PROJET D’ALLOCUTION DE MONSIEUR DANIEL BUREAU, 

PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUÉBEC

À L’OCCASION DU CONGRÈS 2010 DE L’ASSOCIATION DES MANDATAIRES EN VÉRIFICATION MÉCANIQUE DU QUÉBEC
LE 10 SEPTEMBRE 2010
ÉLÉMENTS DU DISCOURS
M. Serge Simard (président sortant)
M. Frédéric Lafleur (VP administratif)

M. Pierre Beaudoin (VP technique)

M. Joseph Bavota (directeur général)

Bonjour,

C’est avec un grand plaisir que je participe ce matin à l’ouverture de votre 19e congrès. Il s’agit en effet pour moi d’une opportunité de mieux vous connaître et d’échanger avec vous sur vos préoccupations et sur vos priorités. Même si ma nomination à titre de président de la Commission des transports du Québec est encore toute récente, je sais toutefois que votre association est un partenaire d’importance pour nous. En effet, nous avons un objectif commun, soit de contribuer à améliorer la sécurité routière sur les routes du Québec, notamment en faisant en sorte que les véhicules lourds qui y circulent soient toujours en bon état mécanique. 
D’entrée de jeu ce matin, je dois souligner le thème très original et évocateur de votre congrès, soit « Semons la prévention, récoltons la sécurité routière ». Ce thème rejoint tout à fait la vision de la Commission à l’effet que la sécurité routière, ce n’est pas le fruit du hasard mais c’est plutôt le fruit des efforts qu’on y investit. En clair, s’il n’y a pas de prévention, il n’y aura pas de sécurité. 
À cet égard, et après quelques années de détérioration du bilan routier, nous avons tous pu constater que les efforts consentis par les différents partenaires en sécurité routière ont fini par apporter des résultats positifs tangibles, alors que l’on note depuis 2007 une diminution continue du nombre de décès et de blessés graves sur les routes du Québec. Le redressement observé est spectaculaire, alors que tous les usagers du réseau routier, incluant les utilisateurs de véhicules lourds, ont été interpellés par cette problématique et y ont répondu de façon positive. Malgré ces bons résultats, il faut rester vigilants, car les gains en sécurité routière sont fragiles et parce qu’un décès, c’est toujours un décès de trop. 

Je sais que le mandat de votre association est orienté principalement vers l’amélioration de l’état mécanique des véhicules, mais je sais également que plusieurs d’entre vous êtes des transporteurs. J’ai donc choisi de vous parler ce matin du rôle de la Commission face aux conducteurs de véhicules lourds. 

Depuis 2006, et suite à une modification apportée à la loi concernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds, la Commission peut intervenir auprès des conducteurs de véhicules lourds à risque, et leur imposer toute condition visant à corriger un comportement non sécuritaire. Dans les cas où la Commission constate qu’aucune mesure ne peut corriger le comportement constaté, elle peut même ordonner à la Société de l’assurance automobile du Québec d’interdire à un conducteur la conduite d’un véhicule lourd.
Pour donner suite à ces pouvoirs, et en attendant la mise en œuvre par la Société de l’assurance automobile de sa Politique d’évaluation des conducteurs, la Commission a mis en place en 2007 un mécanisme temporaire, afin d’intervenir auprès des conducteurs à risque. Comme ce mécanisme vous a été présenté lors de votre congrès 2007, j’aimerais ce matin en dresser un court bilan. J’en profiterai également pour faire le pont avec la nouvelle politique d’évaluation des conducteurs, sujet dont M. Éric Morasse vous entretiendra dans quelques instants.
C’est à partir du dossier de comportement tenu par la Société sur chaque conducteur de véhicule lourd que la Commission est intervenue. Ainsi, de façon périodique, la Société nous a transmis les dossiers des conducteurs les plus à risque. Notre mécanisme prévoyait deux étapes : tout d’abord, l’acheminement d’une lettre d’information aux conducteurs dont le dossier était considéré préoccupant; par la suite, une convocation à une  audience publique pour les conducteurs qui avaient reçu la lettre d’avertissement, mais dont le dossier avait continué de se dégrader. 
Globalement, et depuis juin 2007, nous sommes intervenus auprès de plus de 1000 conducteurs. 84 de ces conducteurs ont fait l’objet d’une vérification de leur comportement dans le cadre d’une audience publique tenue par la Commission, et près des trois quarts de ceux-ci se sont vus imposer des mesures correctives, ou ont fait l’objet d’une interdiction de conduire un véhicule lourd. Nos interventions ont ainsi eu des répercussions tangibles, notamment en sensibilisant plusieurs conducteurs de véhicules lourds à l’importance d’adopter un comportement sécuritaire.
Avec la mise en œuvre de la nouvelle politique d’évaluation, la sensibilisation des conducteurs sera faite à plus grande échelle par la Société de l’assurance automobile, qui acheminera des lettres d’avertissement à tous les conducteurs dont le dossier sera considéré problématique. La Société nous transmettra en outre au fur et à mesure les dossiers de ceux dont le dossier aura continué de se dégrader au-delà d’un certain seuil. Il est prévu qu’environ 250 conducteurs verront ainsi leur dossier transmis à la Commission chaque année, en vue de faire l’objet d’une vérification de leur comportement. Pour la Commission, il s’agit là d’un accroissement important de nos interventions face à cette clientèle.
Tout comme ça a été le cas pour les PEVL, nous anticipons que les interventions progressives effectuées par la Société face aux conducteurs auront un effet dissuasif, avant que ceux-ci ne soient à l’étape où ils pourraient être convoqués par la Commission. Quant aux conducteurs qui seront malgré tout convoqués, nous mettrons tout en œuvre pour les amener à modifier leur comportement à risque. 
Il est assuré que la mise en place de la nouvelle politique d’évaluation des conducteurs fera l’objet d’un suivi très particulier, tant par la Société que par la Commission. À cette fin, nous prévoyons notamment développer des outils pour mesurer les effets de nos interventions, en faisant un suivi dans le temps de l’évolution du comportement des conducteurs et des PEVL, suite à leur audience devant la Commission.
EN CONCLUSION

La Commission est fière d’être un partenaire de votre association. Votre mission, vos activités et votre dynamisme démontrent avec éloquence que la sécurité routière n’est pas le fruit du hasard. 
En matière de sécurité, la nouvelle politique d’évaluation des conducteurs que s’apprête à mettre en vigueur la Société de l’assurance automobile du Québec devrait constituer un outil très important, car elle permettra de responsabiliser davantage les conducteurs. La Commission sera appelée à jouer un rôle important dans sa mise en oeuvre, en amenant les conducteurs à risque à modifier leur comportement et en faisant en sorte que les conducteurs rébarbatifs se voient interdire la conduite d’un véhicule lourd. Nous avons tous intérêt à suivre les effets de ce nouvel outil, car il est reconnu que le facteur humain est à l’origine de la majorité des accidents de la route.
En terminant, je vous remercie de votre attention et je vous souhaite un excellent congrès.
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